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Erwägungen

E. 15
septembre 2019, reporté au lundi suivant (art. 90 al. 2 CPP); - même expédiée le 18
septembre 2019, l'opposition datée du 17 septembre 2019 – complétée par la suite par le
contrevenant – était donc tardive, ce qu'ont constaté à juste titre tant le SdC que le Tribunal
de police; - le recourant n'a à aucun moment sollicité une restitution de délai, de sorte que
les conditions posées à une telle restitution, au sens de l'art. 94 CPP, ne sont pas remplies; -
le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté, sans demander d'observations aux
autorités intimées et sans débats (art. 390 al. 2, 1ère phrase, et al. 5 a contrario CPP); - le
recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un émolument
de CHF 250.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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